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S E S S I O N  A U T O M N E  20 1 1 
 

10 août Épreuve uniforme de français. 

17 août Accueil des étudiants – Formalités administratives. 

18 août Accueil des étudiants par les programmes d’études et remise de l’horaire. 

19 août Modifications d’horaires. 

22 août Début des cours. 
 24 août P.M.   Activités d’initiation – Cours suspendus.  

 5 septembre   Congé de la Fête du travail.  

6 septembre Début des cours – Tourisme III. 

19 septembre Date limite pour l’abandon d’un cours. 

10 octobre Congé de l’Action de Grâces. 

11, 12, 13 et 14 octobre Journées d’encadrement, de rattrapage et d’évaluation. 

1 novembre Journée d’information scolaire – Cours suspendus. 

10 novembre Levée de cours – mouvement étudiants 

14 décembre  A.M. Épreuve uniforme de français. 

14 décembre  P.M. À compter de 14 heures – Cours (reprise du 24 août P.M.). 

15 décembre Reprise de cours – Journée du 10 novembre 

16 – 19-20  décembre Journées d’évaluation. 

20 décembre FIN DE LA SESSION. 

S E S S I O N H I V E R 20 1 2 
 

12 janvier Prise de possession des horaires par les étudiants. 

13 janvier Modifications d’horaires. 

16 janvier Début des cours. 

14 février Date limite pour l’abandon d’un cours. 

22 février P.M. Olympiades de la vie active – Cours suspendus. 

12, 13, 14, 15 et 16 mars Journées d’encadrement, de rattrapage et d’évaluation. 

3 avril Journée considérée comme un vendredi. 

6 et 9 avril Congés de Pâques. 

9 mai  A.M. Demi-journée d’évaluation – De 8 h à 11 h 30. 

9 mai  P.M. Cours - Reprise du 22 février P.M. 

10 au 15 mai Journées d’évaluation. 

16 mai  A.M. Épreuve uniforme de français. 

16 mai  P.M. Demi-journée d’évaluation – De 14 h à 18 h. 

16 mai FIN DE LA SESSION. 

17 mai Journée flottante. 
 

Notes : Chaque session devant comporter un minimum de 82 jours, le calendrier scolaire sera modifié à cet effet si des circonstances incontrôlables 
(tempêtes, grèves, etc.) viennent en perturber le déroulement. 

 

Une journée flottante est prévue pour des activités étudiantes et/ou institutionnelles et/ou syndicales. 
Ce calendrier scolaire ne s'applique pas au Centre matapédien d'études collégiales. 

 

Adopté au Conseil d’administration 
du 1 février 2011 

Résolution C-3286-11 
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A O Û T 20 1 1 
 L  M  M  J  V 10 Épreuve uniforme de français. 
1  2  3  4  5  17 Accueil des étudiants – Formalités administratives. 

8  9  10 11  12   

18 
Accueil des étudiants par les programmes d’études et remise 
de l’horaire. 

15  16 17 18  19  19 Modifications d’horaires. 
22  23 24 25  26  22 Début des cours. 

29  30 31     24 P.M. Activités d’initiation – Cours suspendus. 

S E P T E M B R E 20 1 1 
 L  M  M  J  V   

      1  2  5 Congé - Fête du travail. 
5  6  7  8  9  6 Début des cours – Tourisme III. 
12  13 14 15  16  19 Date limite pour l’abandon d’un cours. 

19  20 21 22  23    

26  27 28 29  30    

O C T O B R E 20 1 1 
 L  M  M  J  V   

3  4  5  6  7  10 Congé – Action de Grâces. 

10  11  12  13  14  11-12-13-14 Journées d’encadrement, de rattrapage et d’évaluation. 

17  18  19  20  21    

24  25  26  27  28    

31 

N O V E M B R E  20 11  
 L  M  M  J  V   

  1  2  3  4  1 Journée d’information scolaire – Cours suspendus. 
7  8  9  10  11  10  Levée de cours – mouvement étudiants 

14  15 16 17  18    

21  22 23 24  25    

28  29 30       

D É C E M B R E  20 11  
 L  M  M  J  V 14 A.M. Épreuve uniforme de français. 

      1  2  14 P.M. À compter de 14 heures – Cours (reprise du 24 août P.M.) 

5  6  7  8  9  15 Reprise de cours – Journée du 10 novembre 

12  13 14 15  16  16-19-20 Journées d’évaluation. 

19  20 21 22  23  20 FIN DE LA SESSION.  

26  27 28 29  30    
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J A N V I E R 20 1 2 
L M M J V  

 
12 

13 

16 

 
 
Prise de possession des horaires par les étudiants. 

Modifications d’horaires. 
Début des cours. 

2 3 4 5 6 

9 10 11 12 13 

16 17 18 19 20 

23 24 25 26 27 

30 31    

F É V R I E R 20 1 2 
L M M J V  

 
 
 
 

14 

 
 
 
 

 
Date limite pour l’abandon d’un cours. 

  1 2 3 

6 7 8 9 10 

13 14 15 16 17 

20 21 22  23 24 22 P.M. Olympiades de la vie active – Cours suspendus. 

27 28 29     

M A R S 20 1 2 
L M M J V  

 
 
 

 
12-13-14-15-16 

 
 
 
 

 
Journées d’encadrement, de rattrapage et d’évaluation. 

   1 2 

5 6 7 8 9 

12 13 14 15 16 

19 20 21 22 23 
26 27 28 29 30 

A V R I L 201 2 
L M M J V  

 
3 

 
 
Journée considérée comme un vendredi. 2 3 4 5 6 

9 10 11 12 13 6-9 Congé de Pâques. 

16 17 18 19 20   

23 24 25 26 27 

30     

M A I 201 2 
L M M J V 9 A.M. 

9 P.M. 

10 au 15 

16 A.M. 

16 P.M. 

16 
17 

Demi-journée d’évaluation – De 8 h à 11 h 30. 

Cours - Reprise du 23 février P.M. 

Journées d’évaluation. 

Épreuve uniforme de français. 

Demi-journée d’évaluation – De 14 h à 18 h. 
FIN DE LA SESSION. 

Journée flottante. 

 1 2 3 4 

7 8 9  10 11 

14 15 16 17 18 

21 22 23 24 25 
28 29 30 31  

     

 

Le 18 janvier 2011 


